
Ordre de méthode

Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal
Bureau de la santé animale 
251 rue de Vaugirard
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2025-728

04/11/2025

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2023-242 du 12/04/2023 : Biosécurité – Conditions de mise à l’abri de volailles 
en élevage commercial.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 4

Objet : Biosécurité – IAHP – Conditions de mise à l’abri de volailles

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : La présente instruction technique détaille les modalités d’application des mesures 
renforcées de biosécurité imposées aux établissements détenant 50 volailles ou plus par l’article 17 
de l’arrêté du 25 septembre 2023. 

Textes de référence :
- Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale (« législation sur la santé animale ») ; 

- Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines 
dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies 



répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un risque 
considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;

- Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

- Arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de 
vaccination contre l'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) ;

- Arrêté du 10 novembre 2017 fixant les conditions générales de reconnaissance des laboratoires 
d'analyse en vue de s'assurer de l'absence d'infection par le virus de l'influenza aviaire dans le cadre 
des autocontrôles ;

- Arrêté du 14 mars 2018 relatif aux mesures de prévention de la propagation des maladies animales
via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ; 

- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et 
les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains ;

- Arrêté du 29 septembre 2021 définissant les zones à risque de diffusion ;

- Instruction technique DGAL/SDSBEA/2021-786 du 22/10/2021 : Biosécurité – Conditions 
d’application aux élevages de gibier à plumes des mesures prévues par l’arrêté du 29 septembre 
2021.
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ANNEXE I - DEMANDE D’AUTORISATION DE SORTIE SUR PARCOURS REDUIT
DEMANDE D’AUTORISATION DE SORTIE SUR PARCOURS REDUIT 

DES GALLINACES  
VOLET 1/2

Références réglementaires :
- Arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de vaccination contre l'influenza aviaire 
hautement pathogène (IAHP).

-Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et les professionnels liés aux animaux 
dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales 
transmissibles aux animaux ou aux êtres humains.

Nom et prénom* (ou raison sociale) du propriétaire ou 
détenteur :

N. téléphone* : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __

Adresse mail* : ______________________________

Adresse du site d’élevage avicole* :

N° SIRET de l’élevage* :

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

*Informations obligatoires
Je sollicite une autorisation de sortie sur parcours pour des motifs de bien-être animal pour un :
 Elevage en système « circuit court autarcique » ou en petits bâtiments de taille inférieure à 120m2

 Elevage de poules pondeuses élevées en « plein air/liberté »
 Elevage situé en zone réglementée IAHP
des bandes suivantes:

N° INUAV 
des UP concernées

Espèce
Nombre volailles
présentes

Âge des 
volailles 

Date de mise 
en place 

Date de sortie prévue

et :
 Je m’engage à respecter les mesures de biosécurité prévues par l’arrêté du 29 septembre 2021, y compris

celles définies pour les parcours réduits ; 
 Je joins à ma demande une copie du compte rendu de la visite vétérinaire visant à évaluer l’existence de

problèmes relatifs au bien-être sur les volailles détenues.

 Je  prends connaissance que l’autorisation ne pourra  pas être accordée si  les  conclusions  de la visite
sanitaire (constat des atteintes au bien-être animal et évaluation de la biosécurité), l’instruction par la
DD(ets)PP ou une éventuelle inspection par la DD(ets)PP ne sont pas favorables. 

Date et signature du détenteur :
DECISION DE L'ADMINISTRATION      Acceptée  Refusée

Fait à : __________________, le _ _ / _ _ / _ _ _ _

Signature et cachet de la DD(ets)PP

Autorisation valide jusqu’à la fin de la (ou des) bandes indiquées ci-dessous

La présente décision peut faire l'objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois après la notification.
Une copie de ce document doit être conservée dans le registre d’élevage et présentée à toute réquisition des agents des services de
contrôle officiels.



ANNEXE I - DEMANDE D’AUTORISATION DE SORTIE SUR PARCOURS REDUIT
COMPTE RENDU DE LA VISITE VETERINAIRE DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE DE

SORTIE SUR PARCOURS REDUIT DE GALLINACES
VOLET 2/2

Références réglementaires :
- Arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de vaccination contre l'influenza 

aviaire hautement pathogène (IAHP).
- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et les professionnels liés aux 

animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies 
animales transmissibles aux animaux ou aux êtres humains.

Le Docteur Vétérinaire ……………………………………………………, N° téléphone : …………………..
comme suite à la visite sanitaire réalisée le ……………..………, constate et atteste que les volailles hébergées 
dans l’établissement suivant 

Raison sociale ou Nom et prénom du détenteur :

N° SIRET de l’élevage :

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Adresse du site d’élevage avicole : 

présentent des problèmes de bien-être animal dont l’origine peut être expliquée par la claustration dont :
o Présence d’éléments comportementaux anormaux. Préciser :  
o Dégradation importante de la litière et/ou de l’ambiance dans le bâtiment ;
o Autres (préciser) :

Sur les bandes en cours suivantes :
N° INUAV  
Des  UP concernées

Espèce Problèmes de bien-être animal constatés Préciser :

Je confirme :
  ne pas avoir  constaté de manquement majeur aux mesures de biosécurité lors de l’évaluation des
conditions de bien-être des animaux.
 avoir constaté un (ou des) manquement(s) majeur(s) aux mesures de biosécurité lors de l’évaluation des
conditions de bien-être des animaux. Préciser : 

Date : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Cachet et signature du vétérinaire sanitaire

N° Ordre …………………………,

L’ORIGINAL DE CE COMPTE RENDU DOIT ETRE REMIS A L’ELEVEUR POUR JOINDRE A LA DEMANDE DE D’AUTORISATION. UNE COPIE
EST CONSERVEE DANS LE REGISTRE D’ELEVAGE.



ANNEXE II - ATTESTATION D’EVALUATION DE LA BIOSECURITE

Je, soussigné, …………………..………………………………….………, en ma qualité de :

  Vétérinaire (préciser le cabinet ou le groupement de production si salarié) 
………………………………………………………………………………………………………….………. n. ordinal……………………………………

  Technicien (préciser le groupement de production) ……………………………………………………………………………

Atteste :

 Avoir réalisé, le __ / __ / ____, une évaluation de la mise en œuvre de la biosécurité sur l’élevage 
(préciser le nom du détenteur ou la raison sociale) 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…… 

Adresse : ……………………………………….………………………………………………………………………………………………………..…………

Numéros des INUAV concernés :……………………………………….…………………………………………………………………………

 Avoir réalisé l’évaluation sur la base de la grille ………………………………………………………………………………

 Sur la base des constats des mesures et pratiques de biosécurité mises en œuvre, je considère que 
l’établissement présente :

   Un niveau satisfaisant de biosécurité et une maîtrise proportionnée des risques 

  Un niveau acceptable de biosécurité et une maîtrise perfectible des risques 

  Un niveau insuffisant de biosécurité et de maîtrise des risques

   Un niveau très insuffisant de biosécurité et une absence de maîtrise des risques majeurs

                        Fait le __ / __ / ____   à ………………………….              Signature

A renvoyer la DD(ets)PP du département d’adresse de l’établissement



ANNEXE III - LOGIGRAMMES DE DECISION DES CONDITIONS DE MISE A L’ABRI 

 Conditions de mise à l’abri des palmipèdes
 Conditions de mise à l’abri des canards 
 Conditions particulières de mise à l’abri : parcours adapté
 Conditions de mise à l’abri des oies 

 Conditions de mise à l’abri des galliformes
 Productions plein air autres que les autarciques et petits bâtiments de taille inférieure

à 120m2 – Poulets de chair et pintades
 Productions plein air  autarciques et petits bâtiments de taille inférieure à 120m2 –

Poulets de chair et pintades
 Productions plein air autres que les autarciques et petits bâtiments de taille inférieure

à 120m2 – Dindes
 Productions plein air  autarciques et petits bâtiments de taille inférieure à 120m2 –

Dindes
 Productions plein air – Poules pondeuses

 Conditions de mise à l’abri du gibier
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CONDITIONS DE MISE A L’ABRI DES PALMIPEDES 

CANARDS PFG 
ÉTABLISSEMENT ≥50 VOLAILLES

Avant 5 semaines 
d'âge

Dès 5 semaines 
d'âge

BÂTIMENT FERMÉ

BÂTIMENT FERMÉ
(Densité max 6PFG/m2)

OU ABRI LÉGER
(Densité max 4PFG/m2)

PARCOURS RÉDUIT 
PROTÉGÉ PAR FILET
(Densité max 2PFG/m2)

OU ABRI LÉGER

Système circuit court autarcique ou 
bâtiment fermé ou abri léger <120m2

(max 1 500 PFG/exploitation) 

non

Surface du bâtiment permet la mise à l’abri?

non

oui

oui

CANARDS DE CHAIR



CONDITIONS PARTICULIERES DE MISE A L’ABRI : PARCOURS ADAPTÉ

CANARDS VACCINÉS IAHP

PAS D’ACCÈS À UN PARCOURS 
ADAPTÉ

(logigramme précédent)

Immunité vaccinale 
acquise (V2+15 jours)

PARCOURS ADAPTÉ

Rappel vaccinal 
au plus tard à 
10 semaines*

Ensemble des conditions 
d’accès respectées

Immunité vaccinale non 
acquise et/ou avis du 
vétérinaire sanitaire 

défavorable

oui non

Si >12 sem avant 
mouvement salle de 
gavage ou abattoir

Niveau de risque 
modéré

Niveau de risque 
élevé

Si <12 sem avant 
mouvement salle de 
gavage ou abattoir

*Le maintien en parcours adapté pour les canards planifiés pour rester plus de 12 semaines en élevage, hors phase d’engraissement pour les PFG, est conditionné à la réalisation d’un rappel vaccinal 



OIES
ÉTABLISSEMENT ≥50 VOLAILLES

Situées en ZRD ou ZRP?oui non

MISE A L’ABRI EN 
PARCOURS RÉDUIT 
(surface du bâtiment)

ou
SOUS FILET

ou
BATIMENT FERMÉ

ou
ABRI LÉGER

CONDITIONS DE 
MISE A L’ABRI 

ADAPTÉES
définies après 

analyse de risque du 
vétérinaire

(Plan de biosécurité)

CONDITIONS DE MISE A L’ABRI DES PALMIPEDES



CONDITIONS DE MISE A L’ABRI DES GALLIFORMES
POULETS DE CHAIR ET PINTADES

PRODUCTIONS PLEIN AIR AUTRES QUE LES AUTARCIQUES/PB 120M2

ÉTABLISSEMENT ≥50 VOLAILLES

BÂTIMENT FERMÉ

PARCOURS RÉDUIT

BÂTIMENT FERMÉ

À partir
8 semaines d’âge 

Avant 
8 semaines d’âge

zone réglementée IAHP?oui non

Autorisation

Bâtiment fermé

Problème 
BEA Bâtiment fermé

Evaluation 
biosécurité

Problème 
BEA

Sortie 
interdite

Evaluation 
biosécurité



CONDITIONS DE MISE A L’ABRI DES GALLIFORMES

POULETS DE CHAIR ET PINTADES
SYSTÈME CIRCUIT COURT AUTARCIQUE / PB 120M2

ÉTABLISSEMENT ≥50 VOLAILLES

BÂTIMENT FERMÉ

PARCOURS RÉDUIT

BÂTIMENT FERMÉ

À partir
8 semaines d’âge 

Avant 
8 semaines d’âge

zone réglementée IAHP?

Autorisation

oui non

Autorisation

Bâtiment fermé

Problème 
BEA

Bâtiment fermé

Problème 
BEA



CONDITIONS DE MISE A L’ABRI DES GALLIFORMES

DINDES
PRODUCTIONS PLEIN AIR AUTRES QUE LES AUTARCIQUES/PB 120M2

ÉTABLISSEMENT ≥50 VOLAILLES

BÂTIMENT FERMÉ

PARCOURS RÉDUIT

BÂTIMENT FERMÉ

À partir 10 semaines d’âge

Avant 10 semaines d’âge zone réglementée IAHP?oui

Autorisation

Bâtiment fermé

Problème 
BEA

Sortie 
interdite

non

Bâtiment fermé

Evaluation 
biosécurité

Problème 
BEA

Evaluation 
biosécurité



CONDITIONS DE MISE A L’ABRI DES GALLIFORMES

DINDES
SYSTÈME CIRCUIT COURT AUTARCIQUE / PB 120M2

ÉTABLISSEMENT ≥50 VOLAILLES

BÂTIMENT FERMÉ

PARCOURS RÉDUIT

BÂTIMENT FERMÉ

À partir 10 semaines d’âgeAvant 10 semaines d’âge

zone réglementée IAHP?

Autorisation

oui non

Autorisation

Bâtiment fermé

Problème 
BEA

Bâtiment fermé

Problème 
BEA



CONDITIONS DE MISE A L’ABRI DES GALLIFORMES

POULES PONDEUSES
PRODUCTION PLEIN AIR

ÉTABLISSEMENT ≥50 VOLAILLES

PARCOURS RÉDUIT

BÂTIMENT FERMÉ

Problème 
BEA

Autorisation



CONDITIONS DE MISE A L’ABRI DU GIBIER

GIBIER

PARCOURS SOUS FILET 
INTÉGRAL COUVRANT 

L’ENSEMBLE DU PLAN D’EAU

FAISANS, PERDRIX, CAILLES, 
COLVERTS REPRODUCTEURS

COLVERTS DESTINÉS À LA MISE 
EN NATURE 

PARCOURS SOUS FILET INTÉGRAL
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